
sion de voir la parafiscalitéillégale supprimée en terri-toire gabonais. Par cet acte,vous et le gouvernement dela République aviez penséque tout impôt, toute taxe,toute redevance ou touteamende soient inscritsdans la loi des finances etque tout payement devaitêtre assorti d'une quittancedu Trésor public".C'est donc convaincu queles différents contrôlesopérés par les agents muni-cipaux ces derniers temps"foulent aux pieds ces re-commandations", que le

porte-parole des commer-çants a dit ne pas compren-dre que  "depuis quelquesjours, sans contrôle, sansconvocation et sans fichede constat, les commer-çants de Libreville voientleurs marchandises illéga-lement saisies par lesagents de la mairie, aumotif qu'ils ne souscriventpas au paiement des docu-ments non convenus : cer-tificat de contrôled'hygiène, certificat delutte anti-vectorielle etconstat de contravention,tous les trois non inscrits

dans la moindre loi", a-t-ilmartelé.C'est par un appel à unemobilisation des commer-çants que M. Koumba a ter-miné son propos. "C'estpourquoi enfin, nous inter-pellons, pour préserver nosacquis et consolider notrestatut de contribuables,tous les commerçants à semobiliser et adhérer à l'ac-tion du Synacoga pour lut-ter ensemble contre cettearnaque honteuse, en utili-sant toutes les voies de re-cours que nous autorise laloi, dont la grève".
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• Maternité
Le Portugal autorise les
mères porteusesLe Parlement portugais aadopté mercredi une ver-sion amendée d'une loi au-torisant le recours à lagestation pour autrui(GPA), qui améliore la pro-tection des droits des mèresporteuses et des enfants.Approuvé à une courte ma-jorité, ce texte légalise le re-cours à des mèresporteuses limité aux casd'infertilité féminine liésnotamment à l'absence ouau dysfonctionnement del'utérus, et sans contrepar-tie financière pour la mèreporteuse. • Assurance-santé
Recours de l'exécutif
américain contre deux
méga-fusionsLes Etats-Unis ont déposéhier un recours en justicepour bloquer deux méga-fu-sions dans le secteur del'assurance-santé, en invo-quant le risque d'une flam-bée des coûts médicauxpour des "millions d'Améri-cains". Les plaintes anti-trust déposées par leministère de la Justice (DoJ)concernent deux transac-tions annoncées en 2015: lerachat du groupe américainHumana par son rivalAetna, alors valorisé 37 mil-liards de dollars, et celui deCigna par Anthem, évalué54,2 milliards de dollars.• Automobiles
Tesla veut se lancer dans
les camionsLe constructeur américainde voitures électriquesTesla ambitionne de créerun camion de transport defret, un véhicule pour rem-placer les bus urbains, et àplus long terme un réseaude voitures autonome utili-sable à la demande, a an-noncé mercredi son patronElon Musk.Il s'agit là de quelques-unsdes projets prévus dans ladeuxième partie d'un grandplan secret que le milliar-daire promettait de dévoi-ler depuis un peu plus d'unesemaine.• Internet
Inculpation du patron du
plus grand site illégal de
partage de fichiersLes autorités américainesont annoncé mercredi l'ar-restation en Pologne et l'in-culpation aux Etats-Unis,pour violation des droitsd'auteur, de l'UkrainienArtem Vaulin, accusé de di-riger KAT, le site internet decontenus numériques pira-tés le plus visité au monde."Oui, nous confirmons sonarrestation", a déclaré àl'AFP le porte-parole duparquet de Varsovie MichalDziekanski, sans donnerplus de précisions.

Ici et ailleurs

Rassemblés par PMM

LE Syndicat autonome descommerçants du Gabon(Synacoga) a organisé unpoint-presse mercredi der-nier à son siège des Char-bonnages. C'est leprésident dudit syndicat,Dieudonné MohamedKoumba, qui a livré la

préoccupation actuelle descommerçants: le compor-tement déviant de certainsagents municipaux.En effet, dans une "Lettreouverte" adressée au pré-sident de la République, AliBongo Ondimba, et se ba-sant sur une décision qu'ilavait prise, le 04 mars2010, M. Koumba a dé-claré: "nous avions été sin-cèrement édifiés par lapertinence de votre déci-

Les commerçants dénoncent la persistance de
la parafiscalité illégale

Vie des syndicats/ Point de presse du Synacoga

LLIM
Libreville/Gabon

Le président du Synacoga, Dieudonné Mohamed Koumba (c), a animé le point-
presse.
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L'UNION des écrivains gabonais (UDEG) cambriolée ! Al'annonce de cette information, beaucoup ont d'abordcru à un canular. Puis, l'information recoupée à plusieurssources, il a bien fallu se rendre à la vérité des faits. Lapremière institution littéraire privée du Gabon aura doncété, dans la nuit du 13 au 14 juillet 2016, visitée par desinconnus. Si peu croyable que cela puisse paraître, du faitde son caractère inédit, cela est pourtant vrai.Les malfrats, qui courent toujours, auraient emportéavec eux du matériel informatique, notamment deux or-dinateurs et deux imprimantes, mais également beau-coup de livres. Si le vol des ordinateurs et desimprimantes peut paraître “compréhensible”, il en va unpeu différemment à propos des livres. Qui sont ces drôlesde voleurs, qui s'intéressent aux livres ? Des lecteurs vo-leurs ? Ou c'était pour donner le change ? Dans un paysoù les bibliophiles ne sont pas la majorité, quel est doncle profil de ces voleurs atypiques ? Au vrai, on croirait àune blague. Ceux qui ont déjà un jour mis les pieds au siège del'UDEG, situé à Louis, dans le premier arrondissement deLibreville, savent que, là, ne s'y trouve pas de quoi moti-ver un voleur. Le disant, nous ne voulons insulter per-sonne ni minimiser ce cambriolage et son impactpsychologique. Des bibliothèques, Dieu merci, nous enavons visitées dans le pays, sur le continent et ailleurs.Des librairies, également. L'UDEG, qui remplit plusieursfonctions, notamment celles de bibliothèque et de librai-rie, outre celle d'être l'espace de travail de ses membres,n'était pas particulièrement fournie en ouvrages, etmoins encore en livres introuvables ailleurs et donc coû-teux sur le marché des livres prisés par les bibliophiles etles collectionneurs, comme le seraient par exemple desincunables. Les voleurs de l'UDEG le savaient-ils ? Si oui, alors il doit s'agir de petites frappes qui espèrentcertainement se faire un peu de blé avec ce produit deleur basse besogne. Et là tout le monde pense au seul lieuprivilégié à Libreville où les ouvrages emportés sont sus-ceptibles de finir : les librairies “par terre” de l'ex-gareroutière. Faut-il aller y installer une souricière ? Pour-quoi pas, mais les choses ne vont pas être simples. Quiignore que tous les téléphones portables perdus ou ravisà leurs propriétaires aboutissent au même endroit, à l'ex-gare routière ? Pourtant, jamais les vendeurs et reven-deurs de ces biens mal acquis n'ont jamais vu leurcommerce définitivement fermé, eux qui exercent illéga-lement au vu et au su de tout le monde, tous les jours, àdes heures précises, à la même place. Personne ne s'in-quiétera donc de l'écoulement des ouvrages de l'UDEGen ce lieu. Du moins nous le craignons, pour avoir déjàvu comment les autorités compétentes se comportaientlorsqu'il a fallu mettre la main, en son temps, sur lescontrefacteurs des ouvrages d'auteurs gabonais mis auprogramme dans les collèges et lycées du pays.Les livres de l'UDEG, même estampillés du sceau de l'ins-titution, vont donc certainement atterrir là. Même s'ilssont récupérés, il sera toujours temps de penser à l'ave-nir et de revoir les choses, en termes de sécurité. Les au-torités culturelles du pays (nous pensons aux ministèresde la Culture, des Loisirs, de l'Education nationale), lesinstitutions culturelles publiques et privées, les hommeset femmes de bonne volonté, ne devraient pas demeurerinsensibles ou indifférents à ce coup porté à la premièreinstitution littéraire privée du pays. L'UDEG ne peut ques'honorer, du moins l'espérons-nous, d'un renflouementde ses rayonnages par tous ceux qui condamnent avec ladernière énergie cet acte de vandalisme inédit.  
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L'UDEG, tomber et se relever


